
 

 

 

 

 

 

 

 

Prélèvement d’acompte destiné à financer les repas pris au Restaurant Inter-

Entreprises (R.I.E.) 

 

Je soussigné(e) : 

NOM Prénom :  ……………………………………………………………………………… 

Service :  ………………………………………………………………………………. 

Demande à la société MANUTAN de prélever mensuellement sur ma paie la somme 

de ………………… € destinée à financer mes repas au sein du R.I.E. 

Cette somme sera créditée sur mon compte individuel au Restaurant le 5 de chaque mois. 

Le prélèvement sur paie interviendra en fin de mois. 

 

Le montant de l’acompte est déterminé par le collaborateur. 

 Calcul : montant du repas selon tranche * 210 jours travaillés par an / 12 mois, 

avec application d’un prorata de fréquentation à l’appréciation du collaborateur 

 Exemple : 3,60 € x 210 / 12 = 63 €/mois. Si je souhaite déjeuner au R.I.E. 4 jours 

par semaine : 42 € / 5 jours x 4 jours = 50,40 €/mois. 

 

Je suis informé(e) que la gestion de mon compte personnel au Restaurant d’Entreprise 

(versements, retraits) est assurée par l’association du Restaurant Inter-Entreprises de 

Manutan.        

 

Contact Restaurant : Laurent GUILLARD (01 39 87 17 17) 

Mon compte sera débité à chaque prise de repas au Restaurant d’Entreprise, sur 

présentation de mon badge. Un reçu sera délivré systématiquement avec le solde du 

compte. 

Il est de ma responsabilité de stopper/modifier le présent accord dans l’hypothèse d’une 

absence de longue durée.    

Contact RH : csp.paie@manutan.fr 

Je suis informé(e) que le montant de l’acompte doit être le moins fluctuant possible pour 

éviter les régularisations en cours d’année. 

Pour Servir et Valoir ce que de Droit. 

Fait à Gonesse, le…………………………… 

Signature : 

 

FORMULAIRE A RETOURNER AU SERVICE RH AVANT LE 10 DU MOIS 

 


